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Les corrections et commentaires éventuels concernant la présente publication sont disponibles sous  
www.sia.ch/correctif.

La SIA décline toute responsabilité en cas de dommages qui pourraient survenir du fait de l’utilisation  
ou de l’application de la présente publication.
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PRÉAMBULE

La présente norme a le statut de norme contractuelle. Le genre de normes «norme contractuelle» est décrit 
et réglementé dans le règlement SIA R48 sur les normes et les règlements.

Dans la présente norme, l’expression variation de prix est utilisée pour désigner la différence des coûts entre 
la date de référence et la période de prestation. La norme SIA 118 Conditions générales pour l’exécution  
des travaux de construction ainsi que les règlements concernant les prestations et les honoraires de la SIA 
 utilisent pour cela l’expression renchérissement.

La présente norme SIA 124 a pour objet d’exposer en détail la procédure selon la méthode des pièces justifi-
catives (MPJ) prévue dans la norme SIA 118.

La procédure selon la méthode des pièces justificatives (MPJ) ne se base pas sur des indices contrairement 
aux méthodes de calcul par indexation (MIS, MP, ICP), mais sur les variations des coûts effectivement justi-
fiées.

Les documents actualisés, assortis d’explications, sont à disposition des utilisateurs sur le site Internet de la 
SIA à l’adresse suivante: www.sia.ch/correctif.

Les exemples d’application les plus importants, assortis d’explications, sont à disposition des utilisateurs sur 
le site Internet de la KBOB à l’adresse suivante: www.kbob.ch 3 Publications 3 Changements de prix.

Les désignations utilisées dans la présente norme s’appliquent aux personnes des deux sexes.

Commission SIA 124
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